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La	méthodologie	

Etude	réalisée	par	l'Ifop	pour	MMA	

Echan:llon	 Méthodologie	 Mode	de	recueil	

L’enquête	a	été	menée	auprès	d’un	
échanPllon	 de	 602	 dirigeants	
d’entreprises,	 représentaPf	 des	
entreprises	 françaises	 de	 1	 à	 49	
salariés.	

	

La	 représentaPvité	 de	 l’échanPllon	
a	 été	 assurée	 par	 la	 méthode	 des	
quotas	 (taille	 et	 secteur	 d’acPvité)	
après	straPficaPon	par	région.	

Les	interviews	ont	été	réalisées	par	
té léphone	 au	 domic i l e	 des	
personnes	 interrogées	du	23	au	31	
mars	2016.	

Ont	été	exclus	du	champ	de	l’enquête	:		
!  les	professionnels	de	la	route	(entreprises	de	chauffeurs	rouPers,	de	taxis,	d’ambulanciers,	de	coursiers,	de	conducteurs	de	bus…)	
!  les	indépendants	sans	salariés	
!  les	dirigeants	d’entreprise	dans	lesquelles	aucun	salarié	ne	conduit	un	véhicule	pour	un	trajet	de	mission	ou	un	trajet	domicile-travail	
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Les résultats de l’étude 2 
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Connaissance et politique du 
risque routier  A
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32	

61	

25	

21	

	Industrie			

	BTP			

	Commerce			

	Services			

3	chefs	d’entreprise	sur	10	meBent	à	la	disposi:on	de	leurs	salariés	un	véhicule	
au	nom	de	l’entreprise	

21	

31	

36	

56	

	1	à	2	salariés			

	3	à	5	salariés			

	6	à	9	salariés			

	10	salariés	et	plus			

Taille	de	l’entreprise	

Secteur	d’ac1vité	

QUESTION	: 	Plus	précisément,	parmi	l’ensemble	de	vos	salariés,	certains	disposent-ils	d’un	véhicule	au	nom	de	votre	entreprise	?		

Oui	
30%	

Non	
70%	

+

-	

-	

+
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6	dirigeants	sur	10	ont	conscience	de	 leur	responsabilité	poten:elle	 lors	d’un	accident	de	 la	route	
impliquant	 un	 salarié	 dans	 le	 cadre	 de	 son	 ac:vité	 professionnelle	 et	 à	 peine	 4/10	 s’agissant	 du	
trajet	domicile-travail	

QUESTION	: 	A	votre	avis,	un	dirigeant	d’entreprise	peut-il	être	tenu	pour	responsable	dans	les	situa:ons	suivantes	?		

Sur	un	trajet	effectué	dans	le	cadre	de	son	
acPvité	professionnelle	

Sur	son	trajet	domicile-travail	

!	Oui												!	Non	

62%	

37%	

38%	

63%	

+	Mise	en	place	d’ac.ons	de	préven.on	à	
l’a4en.on	des	salariés	:	50%	
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Les	 chefs	 d’entreprise	 connaissent	 globalement	 mal	 les	 sanc:ons	 qu’ils	
encourent	en	cas	d’accident	de	la	route	impliquant	un	de	leurs	salariés	

QUESTION	: 	Et	quelles-sont,	selon	vous,	 les	sanc:ons	que	vous	pouvez	encourir,	vous	personnellement	en	tant	que	chef	d’entreprise,	 lors	d’un	
accident	de	la	route	impliquant	l’un	de	vos	salariés	?		

Base	 :	posée	uniquement	aux	dirigeants	d’entreprise	qui	pensent	que	 leur	responsabilité	peut	être	engagée	 lors	d’un	accident	de	 la	route	 impliquant	un	de	 leurs	
salariés,	soit	63%	de	l’échan.llon	

Une	amende		

Une	peine	de	prison	

Une	perte	de	points	

!	Oui												!	Non								!	Ne	se	prononcent	pas	

51%	

37%	

14%	

48%	

62%	

85%	

1%	

1%	

1%	

+	Mise	en	place	d’ac.ons	de	préven.on	à	l’a4en.on	
des	salariés	:	57%	
+	Salariés	disposant	d’un	véhicule	au	nom	de	
l’entreprise	:	50%	

+	Mise	en	place	d’ac.ons	de	préven.on	à	l’a4en.on	
des	salariés	:	23%	
+	Salariés	disposant	d’un	véhicule	au	nom	de	
l’entreprise	:	23%	

+	Mise	en	place	d’ac.ons	de	préven.on	à	l’a4en.on	
des	salariés	:	66%	
+	Salariés	disposant	d’un	véhicule	au	nom	de	
l’entreprise	:	61%	
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Une	 propension	 majoritaire	 des	 chefs	 d’entreprise	 à	 assumer	 les	 PV	 pour	
infrac:on	rou:ère	de	leurs	salariés	

56%	

29%	

5%	

5%	

5%	

Vous	assumez	la	sancPon	et	payez	l’amende	

Vous	dénoncez	le	salarié	responsable	de	l’infracPon	

Vous	contestez	la	sancPon	

Vous	n’avez	jamais	reçu	de	PV	concernant	une	
infracPon	rouPère	commise	par	l’un	de	vos	salariés	

Ne	se	prononcent	pas		

QUESTION	: 	Lorsque,	en	tant	que	chef	d’entreprise,	vous	recevez	un	PV	(procès	verbal)	concernant	une	infrac:on	rou:ère	commise	par	l’un	de	
vos	salariés,	comment	agissez-vous	?		

Base	:	posée	uniquement	aux	dirigeants	dont	certains	salariés	ont	un	véhicule	de	société	,	soit	30%	de	l’échan.llon	
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Oui	
21%	

Non,	mais	c’est	en	
cours	d’évalua:on	

15%	

Non,	et	ce	n’est	
pas	prévu	pour	le	

moment	
38%	

Non,	car	le	
Document	Unique	
n’a	pas	(encore)	

été	établi	
20%	 Nsp	

6%	

TOTAL	Non	
73%	

Seules	2	entreprises	sur	10	ont	men:onné	le	risque	rou:er	dans	leur	Document	
Unique,	et	la	même	propor:on	n’a	pas	encore	établi	ce	document	

QUESTION	: 	Dans	votre	entreprise,	le	Document	Unique,	c’est-à-dire	un	rapport	écrit	qui	doit	rendre	compte	de	votre	évalua:on	des	risques	pour	
la	santé	et	la	sécurité	de	vos	salariés,	fait-il	men:on	des	risques	rou:ers	encourus	par	vos	salariés	?		

27	

39	

19	

15	

	Industrie			

	BTP			

	Commerce			

	Services			

14	

26	

31	

32	

	1	à	2	salariés			

	3	à	5	salariés			

	6	à	9	salariés			

	10	salariés	et	plus			

Taille	de	l’entreprise	

Secteur	d’ac1vité	

+

-	
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Actions de prévention du risque 
routier B 
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Moins	 de	 2	 entreprises	 sur	 10	 ont	mis	 en	 place	 des	 ac:ons	 de	 préven:on	du	
risque	rou:er	à	l’aBen:on	de	leurs	salariés…	

QUESTION	: 	Dans	votre	entreprise,	des	ac:ons	de	préven:on	du	risque	rou:er	ont-elles	été	mises	en	place	à	l’aBen:on	de	vos	salariés	?		

Oui	
17%	

Non	
83%	

17	

38	

13	

10	

	Industrie			

	BTP			

	Commerce			

	Services			

13	

19	

21	

21	

	1	à	2	salariés			

	3	à	5	salariés			

	6	à	9	salariés			

	10	salariés	et	plus			

Taille	de	l’entreprise	

Secteur	d’ac1vité	

+

-	
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…	et	ce	sont	le	plus	souvent	des	ac:ons	concrètes	et	pra:ques	qui	sont	mises	en	
place,	moins	systéma:quement	des	ac:ons	de	sensibilisa:on…	

QUESTION	: 	Voici	un	certain	nombre	d’ac:ons	pouvant	être	menées	par	les	entreprises	en	ma:ère	de	sécurité	rou:ère.	Quelles-sont	celles	que	
vous	avez	mises	en	place	au	sein	de	votre	entreprise	?		

Base	 :	posée	uniquement	aux	dirigeants	d’entreprise	qui	ont	mis	en	place	des	ac.ons	de	préven.on	du	 risque	 rou.er	à	 l’a4en.on	de	 leurs	 salariés,	 soit	17%	de	
l’échan.llon	

La	vérificaPon	régulière	des	véhicules	mis	à	disposiPon	des	
salariés			

La	vérificaPon	de	la	validité	du	permis	de	conduire	des	
salariés	avant	leurs	premiers	déplacements	professionnels			

La	réducPon	des	déplacements	des	salariés	pour	limiter	les	
risques	rouPers			

La	diffusion	(par	mail,	Intranet,	courrier)	de	messages	de	
sensibilisaPon	des	salariés	aux	différents	risques	rouPers			

L’instauraPon	d’une	charte	de	bonnes	praPques	au	volant			

L’évaluaPon	de	l’apPtude	des	salariés	à	la	conduite	avant	
leurs	premiers	déplacements	professionnels			

La	mise	en	place	de	formaPons	de	sensibilisaPon	aux	risques	
rouPers	et/ou	à	l’éco-conduite			

L’organisaPon	d’une	journée	ou	d’une	session	Sécurité	
RouPère			

89%	

75%	

52%	

51%	

50%	

37%	

33%	

17%	

11%	

25%	

47%	

49%	

50%	

63%	

67%	

83%	

1%	

Compara1f	«	Salariés	»	
Mars	2015*	

Non	posé	

45%	

28%	

27%	

31%	

29%	

23%	

!	Oui												!	Non								!	Ne	se	prononcent	pas	
*	Etude	Ifop	pour	MMA	réalisée	auprès	de	1001	personnes	effectuant	des	déplacements	professionnels	au	moins	une	fois	par	mois*,	extraites	d’un	échanPllon	de	2736	personnes	
représentaPf	de	la	populaPon	acPve	occupée	française,	par	quesPonnaire	auto-administré	en	ligne	du	11	au	19	mars	2015	selon	la	méthode	des	quotas.	

23%	
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…	en	les	inscrivant	généralement	aux	missions	d’un	ou	plusieurs	salariés	

QUESTION	: 	Parmi	la	liste	suivante,	quels	sont	les	moyens	humains	et/ou	financiers	dédiés	à	la	sensibilisa:on	au	risque	rou:er	mis	en	place	au	
sein	de	votre	entreprise	?		

Base	 :	posée	uniquement	aux	dirigeants	d’entreprise	qui	ont	mis	en	place	des	ac.ons	de	préven.on	du	 risque	 rou.er	à	 l’a4en.on	de	 leurs	 salariés,	 soit	17%	de	
l’échan.llon	

Cela	fait	parPe	des	missions	d’un	ou	plusieurs	salarié(s)			

Un	budget	ponctuel	est	dédié	à	ce	type	d’acPon	selon	l’actualité	ou	
la	stratégie	de	l’entreprise			

Un	budget	annuel	est	inscrit	et	dédié	à	ce	type	d’acPon			

!	Oui												!	Non								!	Ne	se	prononcent	pas	

29%	

19%	

8%	

70%	

81%	

92%	

1%	
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Les	 raisons	 de	 l’absence	 d’ac:ons	 de	 sensibilisa:on	 au	 risque	 rou:er	 font	
ressor:r	le	manque	d’intérêt	pour	ce	type	de	risque	

QUESTION	: 	Pour	quelle	raison	principale	n’avez-vous	pas	mis	en	place	d’ac:on	de	sensibilisa:on	au	risque	rou:er	auprès	de	vos	salariés	?		

Base	:	posée	uniquement	aux	dirigeants	d’entreprise	qui	n’ont	pas	mis	en	place	des	ac.ons	de	préven.on	du	risque	rou.er	à	l’a4en.on	de	leurs	salariés,	soit	83%	de	
l’échan.llon	

53%	

12%	

5%	

3%	

26%	

1%	

Vous	n’y	avez	pas	pensé			

Par	manque	de	temps			

Par	manque	de	moyens	financiers			

Par	manque	de	coopéraPon	/	d’implicaPon	de	la	part	des	salariés			

Autre	raison			

Ne	se	prononcent	pas			

«	L’ac.vité	de	l’entreprise	ne	nécessite	pas	
l’u.lisa.on	d’un	véhicule	par	les	salariés	sur	le	
temps	de	travail	/	Seulement	de	courts	trajets	/	
Seulement	des	trajets	domicile-travail	»	(44	
cita.ons)	
«	Il	en	va	de	la	responsabilité	des	salariés	/	Je	ne	
me	sens	pas	concerné	»	(35	cita.ons)	
«	Ce	n’est	pas	obligatoire	/	Ce	n’est	pas	la	
priorité	»	(14	cita.ons)	
«	Ce	n’est	pas	nécessaire	/	On	est	peu	nombreux,	je	
leur	fais	confiance	»	(12	cita.ons)	
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Attentes des dirigeants et 
perspectives  C
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31%	

29%	

20%	

19%	

19%	

17%	

3%	

48%	

24%	

17%	

29%	

30%	

29%	

21%	

11%	

L’instauraPon	d’une	charte	de	bonnes	praPques	au	volant			

La	diffusion	de	messages	de	sensibilisaPon	aux	risques	rouPers			

La	mise	en	place	de	formaPons	de	sensibilisaPon	aux	risques	
rouPers			

L’organisaPon	d’une	journée	Sécurité	rouPère			

Une	réducPon	du	nombre	de	déplacements	professionnels			

La	mise	à	disposiPon	d’ouPls	pédagogiques	sur	la	conduite			

Autre(s)	akente(s)			

Nsp/Aucun			

Ensemble	des	dirigeants	-	Mars	2016	 ComparaPf	Salariés	-	Mars	2015	

Mise	 en	 place	 d’une	 charte	 des	 bonnes	 pra:ques	 et	 diffusion	 de	 messages	 de	 sensibilisa:on	 :	
principales	aBentes	des	salariés	en	ma:ère	de	préven:on	du	risque	rou:er	imaginées	par	les	chefs	
d’entreprise	

(*)	Total	supérieur	à	100,	les	interviewés	ayant	pu	donner	plusieurs	réponses	

QUESTION	 : 	 D’après	 vous,	 quelles	 sont,	 parmi	 la	 liste	 suivante,	 les	 aBentes	 de	 vos	 salariés	 à	 votre	 égard	 en	 ma:ère	 de	 déplacements	
professionnels	ou	de	préven:on	des	risques	rou:ers	?	

-	

+	Secteur	du	BTP	:	38%	
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Plus	de	8	 chefs	d’entreprise	 sur	 10	 favorables	 à	 l’obliga:on	de	 vérifica:on	du	
permis	de	conduire	de	leurs	salariés	

QUESTION	 : 	Vous	personnellement,	êtes-vous	plutôt	 favorable	ou	plutôt	défavorable	aux	obliga:ons	 suivantes	des	employeurs	en	ma:ère	de	
risque	rou:er	?		

La	vérificaPon	de	la	validité	du	permis	de	conduire	des	
employés	avant	leurs	premiers	déplacements	

professionnels	

La	dénonciaPon	par	l’employeur	du	salarié	ayant	commis	
une	infracPon	rouPère	

!	Plutôt	favorable												!	Plutôt	défavorable												!	Ne	se	prononcent	pas	

83%	

34%	

16%	

65%	

1%	

1%	

+	Dirigeants	dont	les	salariés	disposent	d’un	véhicule	au	nom	
de	l’entreprise	:	92%	
+	Entreprises	dans	lesquelles	des	ac.ons	de	préven.on	ont	
été	menées	:	92%	
+	Secteurs	BTP	:	89%	/	Industrie	:	88%	

+	Entreprises	dans	lesquelles	des	ac.ons	de	
préven.on	ont	été	menées	(46%)	
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Moins	 d’1	 chef	 d’entreprise	 sur	 20	 a	 planifié	 des	 ac:ons	 de	 sensibilisa:on	 au	
risque	rou:er	pour	ceBe	année	

QUESTION	: 	Dans	votre	entreprise,	avez-vous	d’ores-et-déjà	planifié	des	ac:ons	de	sensibilisa:on	au	risque	rou:er	pour	l’année	2016	?		

Oui	
4%	

Non,	pas	pour	
ceBe	année	

96%	

+	Entreprises	dans	lesquelles	les	salariés	disposent	
d’un	véhicule	de	société	(10%)	
+	Entreprises	dans	lesquelles	des	ac.ons	de	
préven.on	ont	déjà	été	menées	(18%)	
+	Chefs	d’entreprise	âgés	de	moins	de	40	ans	(8%	vs	
2%	pour	les	plus	âgés)	
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Une	 forte	 tendance	 à	 meBre	 à	 distance	 le	 risque	 rou:er	 au	 sein	 de	 leur	
entreprise		

QUESTION	 : 	 Enfin,	 en	 tant	que	 chef	 d’entreprise,	 quelles	 seraient	 vos	 aBentes	 en	 termes	d’accompagnement	pour	mieux	prévenir	 le	 risque	
rou:er	au	sein	de	votre	entreprise	?	(Ques.on	ouverte	–	réponses	non	suggérées)	

46%	

34%	

14%	

7%	

MISE	A	DISTANCE	DU	RISQUE	
ROUTIER		

SUPPORTS	D'INFORMATION	

ACTIONS	DE	PREVENTION	

SUJETS	DE	SENSIBILISATION	

4%	

11%	

Autres	

Rien/Aucun/Nsp	

-  Les	salariés	sont	responsables,	adultes	/	ils	ont	le	permis	(13%)		
-  Pas	ou	très	peu	de	déplacements	professionnels	au	sein	de	l’entreprise,	pas	de	(véritable)	risque	rouPer	(7%)		
-  Mes	salariés	font	(seulement)	le	trajet	domicile-travail,	(7%)		
-  Les	salariés	n’uPlisent	pas	de	véhicule	professionnel	(5%)		
-  Ce	n’est	pas	mon	rôle,	ce	n’est	pas	à	l’entreprise	de	s’occuper	de	ça	(5%)		
-  Ce	qui	est	déjà	mis	en	place	me	semble	suffisant,	je	dispose	déjà	de	documents	(document	unique,	pénibilité)	(5%)		
-  J’ai	(très)	peu	d’employés,	nous	sommes	une	PME	/	TPE,	c’est	une	pePte	entreprise	familiale	(4%)		
-  Je	ne	me	suis	jamais	(vraiment)	posé	la	ques:on	(4%)		
-  Les	salariés	font	ce	qu’ils	veulent,	conduisent	comme	ils	veulent,	c’est	leur	vie	(privée)	(3%)		
-  On	n’en	a	pas	besoin,	ce	n’est	pas	important,	il	y	a	d’autres	priorités	pas	de	(réel)	intérêt	(3%)		
-  Je	n’ai	pas	rencontré	de	problème(s),	tout	se	passe	bien	(2%)	

-  Une	journée	/	réunion	de	forma:on	/	sensibilisa:on,	un	stage	(conduite,	mise	à	niveau)	(22%)	
-  Informer	les	salariés,	avoir	des	documents	à	leur	distribuer	(livrets,	plaquekes,	dépliants)	(13%)	
-  L’envoi	de	courrier(s)	officiel(s)	pour	sensibiliser	les	gens,	une	note	officielle,	des	newslekers	(1%)	
-  Faire	une	campagne	d’informa:on	(dans	les	entreprises)	(1%)	

-  Dialoguer	avec	les	salariés,	les	responsabiliser,	discuter	du	risque	rouPer	avec	eux	(intervenPons	extérieures	éventuellement)	(7%)	
-  Sensibiliser	au	respect	du	code	de	la	route,	respect	des	limitaPons	de	vitesse,	l’akenPon	à	sa	conduite,	à	la	route	(4%)	
-  Mekre	en	place	une	charte	de	bonne	conduite	(3%)		
-  Vérifier	le	bon	état	des	véhicules	/	routes,	bien	entretenir	les	véhicules	/	routes,	des	équipements	fiables	(1%)		
-  Faire	/	organiser	des	tests	de	conduite	(1%)	

-  L’alcool,	l’alcoolisme,	faire	des	tests	d’alcoolémie,	sensibiliser	les	salariés	à	la	thémaPque	de	l’alcool	(avant	de	prendre	le	volant)	(6%)	
-  La	drogue,	la	drogue	au	volant,	sensibiliser	aux	drogues	(1%)	
-  Le	téléphone	portable	en	voiture,	l’oreilleke,	ne	pas	téléphoner	en	conduisant	(1%)	
-  Les	médicaments,	les	risques	médicamenteux,	sensibiliser	les	salariés	au	problème	des	médicaments	(-)	
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25%	

35%	

36%	

4%	

35%	

42%	

23%	

La	première	cause	d’accidents	mortels	du	travail	

La	deuxième	cause	d’accidents	mortels	du	travail	

La	troisième	cause	d’accidents	mortels	du	travail	

Ne	se	prononcent	pas	

Ensemble	des	dirigeants	-	Mars	2016	

ComparaPf	Salariés	-	2015	

L’importance	 du	 risque	 rou:er	 en	 termes	 d’accidents	 mortels	 du	 travail	 est	
sous-es:mée	par	les	chefs	d’entreprise	comme	par	les	salariés	

QUESTION	: 	Et	pour	terminer,	selon	vous,	le	risque	rou:er	professionnel	(c’est-à-dire	les	accidents	survenus	lors	de	trajets	professionnels)	est-il	…	?		
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